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I. Actualités    

 

 

Facturation Electronique : nouvelle publication des spécifications externes par la DGFiP 

La DGFiP vient de publier une nouvelle version (3.1) des spécifications externes de la facturation 
électronique que vous trouverez sur le lien ICI. 
 
Elle intègre pour la première fois les spécifications externes de Chorus Pro, la plateforme de factu-
ration électronique du secteur public et décrit les modalités d’échanges et les services de cette pla-
teforme (BtoG, GtoB, GtoG, e-reporting/GtoC/BtoG/GtoB), ainsi que les modalités de traitement des 
différents cas d’usages impliquant un acheteur ou un client public. 
 
Elle reprend également l’ensemble des évolutions prévues jusqu’à l'échéance de septembre 2026, 
dont nous vous avions fait part : 
 

• Le respect du cadre réglementaire avec la prise en compte des évolutions de l’article 290 du 
code général des impôts et des simplifications et tolérances annoncées (nombre de transac-
tions e-reporting et e-reporting à blanc non exigés, lignes des factures d’acquisitions inter-
nationales facultatives, …) 

 

• L’amélioration du fonctionnement du Portail Public de Facturation (PPF), notamment au ni-
veau de l’annuaire afin d’éviter qu’une entité ne dispose d’aucune ligne de facturation, et 
expliciter les règles de présences des entités dans les flux.  

 

• La mise en conformité avec la norme AFNOR : prise en compte des orientations de la norme 
XPZ12-012 (comme le numéro de facture sur 35 caractères) pour aligner les définitions et 
les règles de gestion, et simplifier les règles de constitution des flux de données réglemen-
taires par les plateformes agréées 

 
Ces spécifications externes de la facturation électronique v3.1 seront applicables au 1er septembre 
2026. 
 
 
 

DAE & UGAP : Mieux comprendre la commande publique et le processus d’entrée à l’UGAP 

La Direction des achats de l’Etat (DAE) et l’UGAP organisent le 4 décembre prochain, de 9h30 à 
10h30, le webinaire trimestriel « Mieux comprendre la commande publique et le processus d’entrée 
à l’UGAP ». 
 
Ce webinaire, destiné aux entreprises, présentera :  

• Les règles de fonctionnement des marchés publics ; 

• Les outils à leur disposition pour connaître les projets d’achats (notamment le portail gratuit 
APProch) et les marchés publiés par les acheteurs publics ; 

• Le processus d’entrée à l’UGAP. 
 
Ce webinaire est ouvert à tous (pas d’inscription préalable) voici le lien de connexion :  
 
https://webinaire.numerique.gouv.fr/meeting/signin/invite/29854/crea-
tor/6591/hash/3342ccc48564dcfa3ca306796a7ac43898f0367f 
 
 
 

https://www.impots.gouv.fr/specifications-externes-b2b
https://projets-achats.marches-publics.gouv.fr/
https://projets-achats.marches-publics.gouv.fr/
https://webinaire.numerique.gouv.fr/meeting/signin/invite/29854/creator/6591/hash/3342ccc48564dcfa3ca306796a7ac43898f0367f
https://webinaire.numerique.gouv.fr/meeting/signin/invite/29854/creator/6591/hash/3342ccc48564dcfa3ca306796a7ac43898f0367f
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L'Observatoire économique de la commande publique met à disposition des acheteurs une 

annexe financière standardisée  

Après plusieurs mois de co-construction réunissant acheteurs publics et opérateurs économiques, 
sous la co-présidence de la DAJ et de la Confédération des grossistes de France (CGF), l’OECP 
met aujourd’hui à disposition des acheteurs publics une annexe financière standardisée, c’est-à-dire 
un bordereau de prix unitaires simple d’utilisation et non contraignant, destinée à faciliter les 
échanges tout au long du processus achat jusqu’à son règlement.  
 
Cette annexe financière permettra une fluidité accrue des échanges dès lors que les acheteurs et 
les opérateurs économiques n’opèrent aucune modification de son format. 
 
Ce document recommandé permet notamment : 

• une harmonisation des pratiques dans les marchés publics ; 
• une meilleure lisibilité des offres ; 
• un accompagnement tout au long du processus achat jusqu’au recouvrement ; 
• des échanges fluides et sécurisés entre opérateurs et acheteurs ; 
• la mise à jour facilitée des prix ou des produits ; 
• une réduction des erreurs matérielles ; 
• un gain de temps grâce aux possibilités d’automatisation ; 
• un suivi plus précis des dépenses ; 
• une substitution du Détail quantitatif estimatif (DQE). 

 
Pensé comme un cadre homogène mais non contraignant, ce tableau de bord est un outil clé en 
main, accessible aux acheteurs comme aux fournisseurs. 
 
Si ce fichier pour être pleinement opérationnel ne doit pas être modifié, il pourra être enrichi 
à l’avenir par l’adjonction de nouveaux onglets adaptés à tous les secteurs économiques, à 
partir du tronc commun intersectoriel existant. 
 
Cette annexe financière est téléchargeable ICI. 
 
 

SNANC : nouvel AAP National  

Un appel à projets national "Vers la SNANC" 2025-2026 est ouvert jusqu’au 23 décembre 2025 à 
18h00 et est doté d’une enveloppe globale de 1,7 million d’euros.  
 
L’édition 2025-2026 poursuivra le soutien à l’émergence de nouveaux projets alimentaires territo-
riaux (PAT) et au déploiement de projets fédérateurs, exemplaires ou innovants à l’échelle nationale 
ou interrégionale visant une alimentation plus durable, de qualité, favorable à la santé et accessible 
à tous. 
 
En synthèse, il comprend trois volets : 
 
Volet 1 : déclinaison territoriale de la SNANC, en soutien aux PAT émergents 
La sélection des nouveaux PAT sera exigeante notamment sur la prise en compte de tous les ob-
jectifs fixés par la loi, sur l’approche systémique des enjeux du territoire et sur la cohérence avec les 
PAT déjà en place sur le territoire. Une priorité sera donnée aux territoires qui ne sont pas encore 
couverts par un PAT. 
 
Volet 2 : développement d’actions innovantes 
Le caractère particulièrement innovant à l’échelle nationale et le potentiel d’essaimage à terme à 
l’échelle nationale ou interrégionale de la démarche devront être démontrés. 
 
Volet 3 : essaimage à grande échelle de démarches exemplaires 

https://www.economie.gouv.fr/daj/lobservatoire-economique-de-la-commande-publique-oecp-met-disposition-des-acheteurs-une-annexe-financiere-standardisee
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Les projets devront s’appuyer sur des initiatives ayant fait la preuve de leur intérêt et de leur efficacité 
et ils devront être déployés à une échelle nationale ou interrégionale. 
 
Vous trouverez l'ensemble des informations y afférent sur le lien suivant. 
 
 

Étude de cas de XERFI : quand l’IA permet de rationaliser les achats publics 

L’intelligence artificielle s’impose aujourd’hui comme un levier stratégique majeur pour transformer 
la fonction achats. Bien au-delà du concept, elle s’intègre de façon concrète dans les processus 
d’approvisionnement et de gestion des fournisseurs, avec à la clé des gains mesurables en efficacité 
opérationnelle, réactivité et performance économique. 
Vous trouverez l’intégralité de l’étude XERFI ici. 
 

II. Publi Récap’ 

 

DGCCRF : bilan 2024 sur la lutte contre le gaspillage 

Dans le cadre de la lutte contre le gaspillage, la Direction générale de la Concurrence, de la Con-
sommation et de la Répression des fraudes (DGCCRF) a mené en 2024 des contrôles auprès de 
600 établissements des secteurs alimentaire et textile sur le respect des obligations en matière de 
lutte contre le gaspillage, et plus particulièrement sur les interdictions de destruction des invendus 
et l’encadrement du don de ces produits. 
 
Il ressort des contrôles que la majorité des professionnels contrôlés, dont les grossistes, étaient en 
conformité, et seuls 5 % des établissements contrôlés ont fait l’objet de suites correctives et répres-
sives : 21 injonctions de mise en conformité et 2 procès-verbaux pénaux (principalement pour le 
secteur alimentaire). Une centaine d’avertissements ont également été adressés pour permettre aux 
professionnels de mieux maîtriser la réglementation selon la DGCCRF. 
 

 

Rapport annuel sur l’état de la fonction publique : faits et chiffres - édition 2025 

 
La Direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) publie un rapport qui 
dresse un bilan de l’évolution de l’emploi public, des flux de personnels, des rémunérations, de la 
formation, du temps de travail et de son organisation dans les trois versants de la fonction pu-
blique. Il propose également un dossier sur la santé des agents de la fonction publique. 
Rapport annuel sur l’état de la fonction publique : faits et chiffres - édition 2025 
 

 

TVA : Taux applicable aux livraisons successives de produits alimentaires préparés, effec-

tuées entre assujettis à la TVA, préalablement à la vente à emporter au consommateur final - 

Rescrit  

L’administration fiscale apporte dans le BOFiP des précisions sur le taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) applicable aux livraisons successives de produits alimentaires prépa-
rés, effectuées entre assujettis à la TVA, préalablement à la vente à emporter au consom-
mateur final. Les livraisons portant sur les denrées alimentaires destinées à la consomma-
tion humaine, les produits normalement destinés à être utilisés dans la préparation de ces 
denrées et les produits normalement utilisés pour compléter ou remplacer ces denrées, 
sauf exception, relèvent du taux réduit de 5,5 % de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
 

 

https://agriculture.gouv.fr/lancement-dun-appel-projets-2025-2026-vers-la-strategie-nationale-pour-lalimentation-la-nutrition
http://www.xerfi.com/blog/Etude-de-cas-quand-l-IA-permet-de-rationaliser-les-achats-publics_2341
https://www.xerfi.com/blog/Etude-de-cas-quand-l-IA-permet-de-rationaliser-les-achats-publics_2341
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/rapport-annuel-sur-letat-de-la-fonction-publique-edition-2025
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14666-PGP.html/ACTU-2025-00074
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PLF 2026 : Rejet de la première partie  

La première partie du texte a finalement été rejetée dans la nuit du 21 au 22 novembre, par 404 voix 
contre, 1. Ce rejet a mis un terme immédiat à l’examen du PLF à l’Assemblée nationale. La seconde 
partie, consacrée aux dépenses, ne sera donc pas examinée en séance publique. Le texte a été 
transmis au Sénat dans sa version initiale avant tout débat parlementaire (cf. V&A n°36). La discus-
sion générale en séance publique débutera ce jeudi 27 novembre à 14h30, suivie de l’examen des 
articles vendredi 28 novembre au matin.  
Le vote final du Sénat est, quant à lui, attendu pour le 15 décembre prochain. 
 
 

Données essentielles de la commande publique : la DAJ lance son podcast !  

La direction des Affaires juridiques vous propose un nouveau rendez-vous audio pour tout savoir 
sur les données essentielles de la commande publique (DECP) ! Avec la série « Les données de 
la commande publique : des données qui comptent ! », la DAJ accompagne les acheteurs publics 
et autorités concédantes dans la publication de leurs données de marchés et met en lumière le po-
tentiel que recèlent ces informations.  

 

III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

INSEE 30/10/2025 Le PIB accélère au troisième trimestre 2025 (+0,5 % après +0,3 %)  

REXECODE 13/11/2025 
La trésorerie des PME/TPE se dégrade, l'incertitude politique en-
tame leur confiance 

INSEE 21/11/2025 Le climat des affaires dans l’industrie se replie 

INSEE 21/11/2025 Le climat des affaires dans le commerce de gros est stable 

REXECODE 21/11/2025 
Hyper compétitivité de la Chine, menace durable pour l’industrie en 
Europe? 

 

 

IV. Calendrier fiscal du mois de Novembre 2025 

 
01 Décembre 

 
Entreprises dont l'exercice est clos le 31 août 2025 
Date limite de souscription de : 

• la déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) délai supplémen-
taire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un 
établissement stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 
 
 
05 Décembre 

 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de novembre 2025 et le télépaiement (entreprises de 50 
salariés ou plus). 
 
 
10 Décembre 

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8662489
https://www.rexecode.fr/conjoncture-previsions/enquetes-de-conjoncture/enquete-tresorerie-investissement-et-croissance-des-pme/la-tresorerie-des-pme-tpe-se-degrade-l-incertitude-politique-entame-leur-confiance
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8670143
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8670341
https://www.rexecode.fr/competitivite-croissance/a-noter/hyper-competitivite-de-la-chine-menace-durable-pour-l-industrie-en-europe
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Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de novembre 2025 et le 
télépaiement (paiement mensuel). 
 
 
11 Décembre 

 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de l'état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réa-
lisées en novembre 2025. 
 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracom-
munautaires réalisées en novembre 2025. 
 
 
15 Décembre 

 
CFE et/ou IFER (solde) : Date limite de paiement 
Date limite de paiement du solde de la CFE et/ou de l’IFER par paiement direct en ligne (télérègle-
ment) pour les redevables non mensualisés ou n’ayant pas opté pour le prélèvement à l’échéance. 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de novembre 2025 (entreprises de moins de 50 salariés) et 
le télépaiement (paiement mensuel). 
 
Taxe sur les salaires 
Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en novembre (redevables men-
suels) à l'aide du relevé de versement provisionnel n° 2501. 
 
TVA - régime simplifié  
Entre les 15 et 24 décembre 2025 : télépaiement de l'acompte semestriel RSI de décembre 2025 à 
la date limite figurant dans votre espace professionnel. 
 
Prélèvement et retenues à la source sur les RCM 
Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et autres titres 
d'emprunt négociables relative au mois de novembre 2025 (déclaration n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois de novembre 2025 concernant les prélèvements et 
retenues à la source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration n° 2777). 

 
TVA régime réel normal d'imposition 
Entre les 15 et 24 décembre 2025, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle de TVA à la date 
figurant dans votre espace professionnel. 
 
Sociétés soumises à l'IS  
Date limite de télépaiement : 

• de l'acompte de l'impôt sur les sociétés (IS), de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à 
l'aide du relevé d'acompte n° 2571 ; 

• du solde de l'IS et de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 %, à l'aide du relevé de solde n° 
2572, si votre exercice est clos le 31 août 2025. 

 
 
26 Décembre 
 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons 
Date limite de dépôt de la déclaration mensuelle n°2040-TIC pour les redevables de l’accise sur 
l’électricité en rythme mensuel. 
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31 Décembre 

 
TVA - franchise en base  

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er décembre 2025 pour les entreprises 

bénéficiant de la franchise en base (article 293 F du CGI). 

 

Entreprises dont l'exercice est clos le 30 septembre 2025 

Date limite de souscription de : 

• la déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplé-

mentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un 

établissement stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

 

CFE 

Date limite de dépôt de la déclaration (n° 1447-C) en cas de création d'établissement ou de chan-

gement d'exploitant intervenus en 2025. 

 

 

V. Jurisprudence 

Concurrence déloyale : dénigrement 

En l'absence de décision de justice retenant l'existence d'actes de contrefaçon de droits d'auteur, le 

seul fait d'informer des tiers d'une possible contrefaçon de ces droits est constitutif d'un dénigre-

ment des produits argués de contrefaçon. 

Cass. com., 15 octobre 2025, n° 24-11.150 

 

Ententes : syndicats professionnels  

Une cour d'appel ne peut retenir qu'un syndicat professionnel n'exerce pas d’activité économique 

au sens de l’article L. 410-1 du Code de commerce, sans rechercher si le fait d’inviter ses membres 

à ne pas travailler avec certaines bases de données exploitées par l'un de ses adhérents ne revient 

pas à leur prescrire un comportement déterminé sur le marché de l’emailing. 

Cass. com., 13 novembre 2025, n° 24-10.852 

 

Distribution exclusive 

Le contrat conclu entre professionnels, par hypothèse particulièrement au fait des usages et des 

règles applicables à leur activité, qui confie la distribution d'une ligne de produit “uniquement” à une 

entreprise, ne caractérise aucune exclusivité de distribution, dès lors que l'appartenance de l'ad-

verbe “ uniquement ” au langage courant induit son rattachement non pas au distributeur mais à la 

liste des produits dont il souligne et renforce le caractère limitatif. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 22 octobre 2025, n° 23/01417 

 

 

 

 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVwXBH4cxC4zN6Hr_63CxmVMW2QY3Nh5Gg5dYN33Mk4l5kBVzW5BWr2F6lZ3nVW6YzgHh4-959MW3zJxFY5Z85JvW2Sgq-P3psDqlN28M-XXDG6H5W8S0lWJ6NvjxsW9cxVsk4_nkMDW4m1r-z4gc8-pN4v2dsq-3yqMW8cgNGD1WRcN2W5fJF2d2Pl5BtW6NCR295D08MdW2vngK-8gv6kZW2FtLg04QQ6pBW8jlJRn7jwqCcW9dsKBP5G-V6QV2GfNH2fz2HRF8tMYt-J6bFW8rNLHJ9l-hbkW7vTkws1J4V9pW3sHPTR74RvM-W2PnQcj7SG9fwW1tpFdr6q2ffpW5mG0dS77T2YJW2LzzWM6Lq8MzW4Sr7gT1GsnDqVP4RF312qp1NW1YH0Y18M89M6W3V0CfR4009_LW2JCJzn8nBVtFN14VKjC9NzN6W8QKbcM4z1GRmW9c7L757p7TvkW20xWhN2LddHCW5BqHwB7gc2pSf8D7HWs04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVwXBH4cxC4zN6Hr_63CxmVMW2QY3Nh5Gg5dYN33Mk4F5kBVzW69t95C6lZ3kQV7zV5R2rzC_JN1pqHgHpVsSCW3HtWVC4bzTWnW2Z9qFx6nlTspW8XwCkT7hkWtfW2Mp_PL2vH_hhW11yBNK3cgfnCW7MGQww8Sw3kYW8PB_dh3brCcwVPZlM115sFjCW4dT4vQ8yr_P-W88bTm-47_MyZW708rjw80tlPFW8hCN8y7PRq0xW4zrBTW5jWpcGN95JfkTMk4vXW2Jv40R2gwvDgW74g2TV7P3j8cW4S5bDH2jF7gPW89tW0l8PtpnRW5z1Cmw2jTrWdW2WLbvX5xwf4zVRHmvB3tNS6tW2Whx8y1rGZ24W4NvmSF2VpdM5VQP43s35xZ64W4g6wK_8cKZHTW6fWD2n1wWvdfW7pCTh76jqLSjW5w_92265mtx2W6D6SxY1RQZ1VW8B0Qqh1GfjTxW4gfz2z5ZpzVXW70dhGk45CYdwVHX-sw9g-Y6ZW1_5M5k90yz3cf53q5ZP04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVwXBH4cxC4zN6Hr_63CxmVMW2QY3Nh5Gg5dYN33Mk4Y5kBVzW6N1X8z6lZ3mtW7B_K251j3jvlW4RQYj17KpysSW1T_fsT33JfsVW8-GYQr3jGpThW1Rn50R2J56g8W57q4274pbW7jW2nGVKR1dF8sHW21qRQt7gx0J9W10HBb92lzC_zW6WLs_S2zVbZ4W72-g7n52pMxPW555bs91n_Jx2W8VmXbw7NSJqyW4T5Br33hxJyHV554Pw9fq3CHW8Nz-yK38lPh6W9dWXnc5P-YgyW9lphrH2TNCxQW4x1S682wRLRqW1jSYnV3s7Q3fW7RJwb44jcgRhW4pW5xH8T8kF7VPWXrr2khxB8W4x0F1m2BVkNSW1nxJSS4zbldpW1b1rDm85PPMhVnzvRC9m2XR6W64pjQb7T_kW2W2hYbSd4ytJ-VW3xrn7T7-rw1NN1sbRczjY9bwW30Sgrs2V0lbgW4TBzHQ54fRfMW28XVZS5FvJv8W5nhn4Y7jRtrHW8FtWLd4grvWRW4fX4t47Cf5QFN6B3Yfz75y97f60GL5T04
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Contacts : 
 
Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques et 
fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 
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